
4. CONVENTION SI R LA RECONNAISSANCE DES ETUDES ET DES DIPLOMES
RELATIFS \ L'ENSEICNEMENT SI'PERIEU R

DANS LES ETATS DE LA REGION EU ROPE

PRE AMBU LE

Les E tats appartenant à la région Europe, Parties à la présente Convention.

Rappelant que, comme l'a constaté à diverses reprises la Conférence générale de l'Unesco dans

ses résolutions relatives à la coopération européenne, "le développement de la coopération

entre les nations dans les domaines de l'éducation, de la science, de la culture et de l'infor-

mation conformément aux principes de l'Acte constitutif de l'Unesco, joue un rôle essentiel

dans l'oeuvre de paix et de compréhension internationale",

Conscients des rapports étroits existant entre leurs cultures malgré la diversité des langues et

les différences des régimes économiques et sociaux et désireux de renforcer leur coopération

dans le domaine de l'éducation et de la formation dans l'intéret du bien-être et de la pros-

périté permanente de leurs peuples,

Rappelant que les Etats réunis à Helsinki ont, dans l'Acte final de la Conférence pourla sécurité

et la coopération en Europe du 1er août 1975, exprimé leur intention "d'améliorer dans des

conditions mutuellement acceptables, l'accès aux établissements d'enseignement, ainsi qu'aux

institutions culturelles et scientifiques, des étudiants, des enseignants et des hommes de science

des E tats participants, ... notamment ... , en parvenant à la reconnaissance mutuelle des

grades et diplômes universitaires soit, si nécessaire, par voie d'accords entre gouverne-

ments, soit par voie d'arrangements directs entre les universités et autres institutions d'en-

seignement supérieur et de recherche" et "en favorisant une évaluation plus exacte des pro-

blèmes relatifs à la comparaison et à l'équivalence des grades et desdiplômes universitaires",

Rappelant que la plupart des E tats contractants ont déjà. en vue de promouvoir la réalisation

de ces objectifs, conclu entre eux des accords bilatéraux ou sous-régionaux portant notam-

ment sur l'équivalence ou la reconnaissance des diplômes ; mais désireux, touten poursuivant

et en intensifiant leurs efforts sur les plans bilatéral et sous-régional, d'étendre leur coopé-
ration dans ce domaine à l'ensemble de la région Europe,

onvaincus que la grande diversité des systèmes d'enseignement supérieur existant dans la ré-

gion Europe constitue une richesse culturelle exceptionnelle qu il convient de sauvegarder,
et désireux de permettre à l'ensemble de leurs populations de bénéficier pleinement de cette

richesse culturelle en facilitant aux habitants de chaque E tat contractant l'accès aux ressources

d'éducation des autres Etats contractants et notamment en les autorisant à poursuivre leur

formation dans les établissements d'enseignement supérieur de ces autres Etats,

Considérant qu'il convient de recourir, pour autoriser l'admiss ion aux étapes d'études ultérieures,

à la conception de la reconnaissance des études qui, dans une perspective de mobilité tant

sociale qu'internationale, permet d'évaluer le niveau de formation atteint en tenant compte

des connaissances attestées par les diplômes obtenus, ainsi que de toute autre compétence

individuelle appropriée dans la mesure où celle-ci peut être jugée valable par les autorités

compétentes,

Considérant que la reconnaissance par l'ensemble des Etats contractants des études faites et des

diplômes obtenus dans l'un quelconque d'entre eux a pour but d'intensifier la mobilité interna-

tionale des personnes et les échanges d'idées, de connaissances etd'expériences scientifiques

et technologiques, et qu'il est souhaitable d'accueillir les étudiants étrangers dansles étblu

sements d'enseignement supérieur, étant entendu que la reconnaissance de leurs études Ou
diplômes ne pourra leur conférer plus de droits qu'aux étudiants nationaux,


